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I. Analyse de la situation 

1. D’une superficie de 23 000 km2, la République de Djibouti abrite une population de 620 000 habitants, dont plus de 70 % vivent dans la capitale. Elle a connu une crise politique qui l’a entraînée dans une guerre fratricide. Les récentes ouvertures politiques ont favorisé le retour à la paix mais le pays reste confronté à une problématique d’après-conflit dont les principaux défis sont la reconstitution du tissu social, le relèvement économique, le développement social et la décentralisation du pouvoir. Djibouti, doté d’un climat aride, subit les effets des catastrophes naturelles telles que sécheresses et inondations. Les ressources exploitables sont rares et tendent à se dégrader rapidement du fait de la fragilité de l’environnement physique. Au carrefour entre le monde arabe, l’Afrique et l’Océan indien, Djibouti occupe une position clé au cœur du dispositif stratégique international de lutte contre le terrorisme.

2. Le produit intérieur brut (PIB) par habitant est estimé à $450. Avec un indicateur de développement humain estimé à 0.447 en 1999, Djibouti se place au 137ème rang parmi 162 pays, selon le Rapport mondial sur le développement humain 2001. De l’enquête auprès des ménages et d’autres sources disponibles analysées dans le bilan commun de pays 2002, il ressort que la situation du développement humain se caractérise par : 

a) Une pauvreté et une extrême pauvreté touchant respectivement 45 % et 10 % de la population ; 

b) Une faible scolarisation (35-40 %) et un fort taux d’analphabétisme (42.7 %) ;

c) Une espérance de vie de 50 ans et des inquiétudes concernant la santé de la femme et de l’enfant compte tenu des taux élevés de mortalité infantile (114 pour 1 000) et maternelle (740 pour 100 000 naissances vivantes) et du fait que 33 % de la population n’a pas accès à l’eau potable ;

d) Un taux de prévalence du VIH/Sida estimé à 11.7 %. La vulnérabilité au VIH/Sida s’explique principalement par la position carrefour du pays ainsi que par la place de la femme au sein du couple ;

e) Un chômage massif qui frappe 45 % des jeunes et une population féminine particulièrement vulnérable. La persistance de la pauvreté parmi les femmes, leur très faible accès aux services sociaux de base et les pesanteurs culturelles sont autant de contraintes qui les empêchent d’être une force dynamique de développement.

3. En matière de droits humains, le pays a ratifié plusieurs conventions internationales, dont la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) et la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, et a adopté une série de lois renforçant les garanties de protection des droits inaliénables de la personne humaine consacrées par la Constitution. La situation de la femme reste précaire en raison des pesanteurs culturelles de la société.

4. Le programme d’ajustement structurel 1996-1999, soutenu par le Fonds monétaire international (FMI), a permis d’abaisser le déficit budgétaire au prix d’une compression de la masse salariale qui a fait chuter les revenus des ménages de près de 30 %. Avec la mise en œuvre d’une facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance, la seconde phase de ce programme vise principalement à réaffecter les ressources aux secteurs sociaux prioritaires et à mener une série de réformes structurelles visant à améliorer la gouvernance économique et administrative. Le Gouvernement a lancé un processus de réformes politico-administratives visant la régulation d’une économie qui se globalise, et dont les orientations stratégiques essentielles sont le désengagement de l’Etat du secteur productif, la décentralisation pour un développement régional, l’indépendance de la justice, la transparence financière et la participation de la société civile au processus décisionnel. 

II. Coopération passée et leçons de l’expérience

5. Le précédent programme avait mis l’accent sur trois domaines de concentration : a) stabilisation et restructuration de l’économie ; b) réhabilitation, stabilisation sociale et lutte contre la pauvreté ; c) préservation de l’environnement. La publication du premier rapport national sur le développement humain durable (DHD) par le PNUD a favorisé le débat public et renforcé le dialogue et le plaidoyer. En amont, le PNUD a contribué à la formulation d’instruments de politique, notamment en matière d’intégration de la femme, d’environnement et, plus récemment, de technologies d’information et de communication (TIC). Le programme de réhabilitation a rempli une fonction socio-politique essentielle de consolidation de la paix et a jeté les bases du processus de décentralisation. En aval, le PNUD a expérimenté des approches participatives de coopération avec les communautés, dont un programme d’habitat social en milieu urbain et une série de micro-projets de réhabilitation d’infrastructures socio-économiques. Comme recommandé par la revue interne, plusieurs de ces actions pilotes pourront être répliquées.

6. L’appui aux organisations non-gouvernementales et aux associations n’a été que ponctuel, le tissu associatif djiboutien étant encore embryonnaire. Toutefois, les comités de pilotage et de gestion créés dans le cadre des actions de réhabilitation ont démontré le potentiel existant en ce domaine. Le programme d’appui à la gouvernance n’a par contre pas atteint tous ses objectifs du fait d’un manque de coordination et de suivi de la part du Gouvernement. D’une manière générale, le précédent programme de coopération a souffert de l’absence d’une approche-programme.

III. Programme proposé

7. Le programme proposé s’inscrit dans le Plan cadre des Nations Unies pour l’aide au développement de Djibouti 2003-2007, qui s’articule autour de quatre axes majeurs : a) allègement de la pauvreté et promotion du développement social ; b) promotion de la bonne gouvernance et des droits humains ; c) promotion de la santé durable et lutte contre l’expansion du VIH/Sida et autres maladies transmissibles ; d) préservation/rationalisation des ressources en eau. L’effort du PNUD sera centré sur deux axes : a) lutte contre la pauvreté ; et b) gouvernance et droits humains. Le VIH/Sida et l’environnement relèveront de la lutte contre la pauvreté alors que le genre sera considéré comme thème transversal. Ces domaines concordent avec les orientations du Gouvernement exprimées dans la loi d’orientation économique et sociale 2001-2010 et dans le document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP). Compte tenu de la modicité des ressources de base du PNUD pour la période 2003-2007, ces ressources seront affectées de manière prioritaire à : a) des activités de définition de politique et stratégie dans les domaines de la lutte contre la pauvreté et de la gouvernance, appuyées par quelques initiatives ciblées de terrain visant à valider ces choix de politique ; et b) des initiatives stratégiques pouvant servir de catalyseur au développement d’initiatives de plus grande envergure. La mise en œuvre des autres composantes du programme se fera en fonction de la disponibilité de ressources additionnelles qui devront être mobilisées.

La lutte contre la pauvreté

8. Djibouti connaît un processus de paupérisation dont les causes essentielles sont l’arrêt porté au développement du pays par le conflit armé, l’étroitesse de la base productive, la polarisation des ressources financières et humaines sur la capitale, la faible intégration des femmes et des jeunes dans l’effort national, la dégradation de l’environnement, l’épidémie du VIH/Sida et, plus fondamentalement, les faiblesses dans la définition et la mise en œuvre des politiques de développement. La stratégie du PNUD en matière de lutte contre la pauvreté visera : a) la formulation et mise en œuvre de politiques sectorielles ; b) la reconstruction post-conflit et le développement local/régional ; et c) la gestion environnementale. 

9. Appui au processus de formulation et de mise en œuvre de politiques sectorielles de lutte contre la pauvreté. Le PNUD a été sollicité par le Gouvernement pour jouer un rôle plus actif dans la coordination du processus du DSRP qui constitue un exercice clé pour la mise en cohérence des actions des partenaires au développement. Une intervention est prévue sous forme d’appui-conseil pour éclairer les choix stratégiques ainsi qu’un soutien à la constitution d’une capacité nationale pour la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du DSRP. De manière à pouvoir influer sur ces choix stratégiques, un effort particulier sera fait en matière de collecte et d’analyse de données statistiques à travers la création d’un observatoire de la pauvreté. Des relations partenariales seront établies à cet égard avec les principales organisations concernées, dont la Banque mondiale et la Banque africaine de développement. Les résultats attendus incluent une meilleure capacité institutionnelle à internaliser les mécanismes et le processus de mise en œuvre du DSRP, une coordination intersectorielle et la production de données statistiques devrant permettre d’appuyer la formulation de politiques. Dans ce cadre, le PNUD appuyera le Gouvernement dans la mise en œuvre des recommandations et des Objectifs de développement du Millénaire. 

10. Reconstruction post-conflit et développement local/régional. Dans la logique des accords de paix, il s’agira d’accompagner le processus de décentralisation politique par des actions de développement local menées avec la participation active des communautés et administrations locales. Ce programme veillera à inscrire les actions de réhabilitation/reconstruction des infrastructures sociales, économiques et de l’habitat, la réinsertion des populations déplacées, le développement économique local et la promotion de l’emploi dans une perspective de développement local durable. La stratégie sera axée sur la consolidation de la paix par la mise en place de mécanismes de dialogue et de concertation entre les différentes communautés, le renforcement de la société civile et des institutions locales, le développement des services sociaux essentiels, et la promotion de micro-entreprises et d’activités génératrices d’emplois et de revenus. Le résultat attendu est l’amélioration des conditions de vie et le développement des capacités d’initiative des populations locales.

11. Appui au processus de gestion environnementale. Ce programme appuyera la mise en œuvre du plan d’action national environnemental  et du plan d’action de lutte contre la désertification, notamment pour aider le pays à concrétiser ses engagements mondiaux en matière d’environnement. La stratégie sera axée sur la gestion rationnelle des ressources naturelles. Le partenariat avec le Fonds mondial pour l’environnement sera consolidé et étendu, notamment dans le domaine des énergies renouvelables, dont la géothermie, et la conservation/utilisation durable des ressources biologiques, en particulier au niveau de la Forêt du Day. Le PNUD apportera par ailleurs son assistance pour la formulation d’une stratégie de gestion des catastrophes naturelles.

12. VIH/Sida et santé durable. En cohérence avec les activités menées par le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/Sida, le PNUD interviendra par des actions de plaidoyer destinées à consolider le niveau de conscience des décideurs par rapport à ce fléau. Une étude sera menée, avec les différents partenaires, sur l’impact socio-économique du VIH/Sida. Des actions spécifiques seront également considérées au niveau régional dans le cadre du projet régional du PNUD.

Gouvernance et droits humains

13. Djibouti est confronté à un certain nombre de problèmes ayant un impact en terme de gouvernance et de droits humains : centralisation excessive du pouvoir, déficience en matière de gestion du secteur public, faible productivité des agents de la fonction publique, inadéquation du cadre institutionnel et juridique et défaillances en terme de protection des droits humains. Le PNUD développera une approche-programme qui portera sur trois dimensions de la gouvernance – locale, administrative, économique – ainsi que sur les droits humains. 

14. La gouvernance locale. La participation des populations au processus de prise de décision et au développement local est un objectif prioritaire du pays, qui s’inscrit dans le cadre du processus de décentralisation amorcé par l’Etat et consacré par une loi adoptée par l’Assemblée Nationale. Le PNUD s’efforcera de renforcer les capacités de gestion et de planification des institutions et des acteurs locaux du développement aux niveaux régional, local et national. 

15. La gouvernance administrative. L’assistance du PNUD visera d’une part l’accompagnement des réformes institutionnelles pour moderniser et renforcer les capacités de gestion de l’administration et d’autre part le rapprochement entre l’administration et le citoyen. Un appui sera notamment apporté au renforcement des capacités du bureau du Médiateur de la République. L’objectif visera à inclure à tous les niveaux de l’appareil administratif la notion de responsabilité vis-à-vis des usagers. Le PNUD poursuivra également son assistance en matière de TIC, avec pour objectifs une meilleure intégration de ces technologies dans le processus de développement et une plus grande efficacité de l’administration publique. Une collaboration avec le secteur privé sera recherchée dans ce cadre.

16. La gouvernance économique. La stratégie du Gouvernement vise à faire de Djibouti un pôle économique performant dans le processus d’intégration régionale et mondiale. Dans ce cadre, le PNUD appuyera le Gouvernement dans ses efforts de mise en place et d’organisation du cadre juridique et légal destiné à stimuler le secteur productif et commercial et renforcera les structures de promotion des investissements. En partenariat avec la Banque mondiale, l’Organisation mondiale de la santé, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, le Centre du commerce international  et le FMI, le PNUD poursuivra son rôle pivot au sein de l’initiative dite du Cadre intégré, qui vise à développer le secteur du commerce national en vue d’une meilleure insertion du pays dans le commerce mondial. Compte tenu de la prédominance du secteur tertiaire dans le PIB, cette initiative ambitionne de relancer la croissance économique et stimuler la création d’emploi. L’établissement de possibles collaborations avec deux initiatives – la Conférence internationale de Tokyo sur le développement de l’Afrique et le Nouveau parnenariat pour le développement de l’Afrique – sera recherché dans le cadre de ce programme.

17. Droits humains. La reconnaissance par le Gouvernement de la persistance de certaines défaillances pouvant être imputées au manque de capacités, et sans doute à l’absence de mécanismes institutionnels au niveau gouvernemental, justifie une intervention du PNUD. Conformément à l’objectif global d’intégration de la problématique des droits humains dans le DHD, cette intervention consistera principalement en actions de plaidoyer et de sensibilisation, auprès des décideurs politiques et de la société civile, en vue de consolider et poursuivre l’adhésion, la ratification et l’application de l’ensemble des conventions internationales qui font partie intégrante du corpus des traités relatifs à la protection des droits humains.

Problématique transversale de développement

18. Le genre. Cette question sera traitée dans le cadre spécifique des projets qui seront menés. L’appui portera plus spécifiquement sur le financement de projets pilotes de démonstration visant l’amélioration des conditions économiques et sociales. Seront également prioritaires des actions de conseil pour accompagner la mise en œuvre de la stratégie d’intégration de la femme dans le développement et le renforcement des capacités de promotion de l’équité de genre et celles des associations féminines.
Stratégie de partenariat et de mobilisation de ressources

19. D’une manière générale, l’appui du PNUD s’inscrira dans une approche stratégique ciblée visant à coordonner et à exploiter les synergies et complémentarités entre ses propres actions et celles des agences du système des Nations Unies et des principaux bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux. Dans cette perspective, le plaidoyer et la communication seront des outils privilégiés à tous les niveaux d’intervention.

20. La mobilisation de ressources sera menée de manière systématique tout au long du processus, dès la formulation des programmes et projets, en collaboration avec le Gouvernement et les différents partenaires impliqués dans les thèmes de concentration retenus. Compte tenu de la modicité des ressources de base de ce programme de pays, les interventions stratégiques destinées à jouer un rôle de catalyseur seront privilégiées. L’expérience a montré que le bureau du pays doit gagner la confiance de ses partenaires en démontrant son savoir-faire sur la base de résultats tangibles. Pour ce faire, le bureau poursuivra les efforts en cours visant à diversifier ses méthodes d’intervention de manière à offrir aux partenaires un cadre attractif et constructif de coopération. Parmi les moyens qui seront mis en œuvre pour faciliter la mobilisation de ressources, le bureau de pays mettra notamment l’accent sur une stratégie de communication et d’information, des visites régulières de terrain, une plus grande flexibilité et adaptabilité aux exigences des partenaires et le développement de relations avec des partenaires non-résidents à Djibouti.
21. Les collaborations en cours ou en cours de développement, notamment avec la Commission européenne, seront consolidées. Des efforts particuliers seront mis en œuvre visant au développement de nouveaux partenariats, en particulier avec les institutions financières internationales et régionales – dont la Banque africaine de développement, la Banque islamique de développement, la Commission économique pour l’Afrique et le Fonds arabe pour le développment économique et social. Une étroite collaboration sera également établie avec les programmes régionaux du PNUD et d’autres initiatives régionales, dont celles mises en œuvre par le biais de l’Autorité intergouvernementale pour le développement, tandis que des partenariats avec le secteur privé seront recherchés.

IV. Gestion, suivi et évaluation du programme

22. Gestion. L’approche-programme permettra une meilleure concentration des ressources et un cadrage mieux ciblé des activités. Une attention particulière sera apportée à la cohérence de l’ensemble du programme et à la recherche de synergie. Des mécanismes de concertation destinés à harmoniser les démarches de chaque programme seront mis en place. Les décisions et orientations politiques en amont devront avoir un impact significatif au niveau des projets de terrain, ce qui permettra de valider les approches et les stratégies retenues. Le PNUD cherchera à favoriser la mise en place d’un comité national consultatif composé de personnalités éminentes du pays spécialisées dans les domaines de concentration du programme de pays. Ce groupe pourra servir de relais au PNUD pour orienter positivement les choix du Gouvernement en terme de politique de développement.

23. L’ensemble du programme sera mis en œuvre selon les principes de la gestion axée sur les résultats. Les capacités programmatiques et opérationnelles du bureau du PNUD de Djibouti seront renforcées, avec le soutien du siège du PNUD, notamment du Bureau régional des États arabes, et du centre de ressources sous-régional. Des relations de partenariat privilégiées seront également développées avec d’autres bureaux du PNUD pouvant appuyer le renforcement du bureau de pays de Djibouti.

24. Les interventions seront mises en œuvre, pour la plupart, selon la modalité d’exécution nationale et/ou par le biais d’agences spécialisées de l’organisation des Nations Unies. Le PNUD pourra également, lorsque les circonstances le justifieront, faire appel à la modalité d’exécution directe. Des actions ponctuelles ou systématiques de formation à l’exécution nationale pourront être menées auprès des administrations publiques partenaires.

25. Suivi et évaluation. Les objectifs, le contenu et les résultats attendus du présent programme de pays seront évalués de manière systématique, notamment à la lumière des objectifs et des indicateurs consignés dans le bilan commun de pays et le Plan-cadre. Les résultats atteints seront appréciés annuellement sur la base des indicateurs retenus dans le cadre de résultats stratégiques du PNUD et consignés dans le rapport annuel axé sur les résultats. Ils feront l’objet d’un suivi régulier au niveau des projets et programmes. Dans le cadre de chacun des effets visés sera définie une stratégie partenariale incluant un système de suivi. Des mécanismes de concertation seront créés en accord avec les autorités djiboutiennes pour permettre un suivi conjoint de l’ensemble du programme. Ces mécanismes reposeront sur une revue annuelle menée avec les différents départements ministériels dans le cadre d’un comité de suivi Gouvernement-PNUD, coordonné par le Ministère des affaires étrangères et de coopération internationale.

Annexe:  Résultats et cadre de ressources pour le Djibouti (2003-2007)
	Domaines d’intervention stratégiques 


	Effets recherchés 


	Indicateurs d’effet ou d’objet 


	Produits, y compris les principaux indicateurs de produits si nécessaire 
	Ressources (par domaine d’intervention stratégique/effet ou par domaine de programme)

	Plan-cadre objectif 1
	Renforcer les capacités institutionnelles et de gestion de différentes structures publiques du pouvoir législatif, exécutif et judiciaire et celles représentatives de la société civile (secteur privé et ONG)

	Reformes politiques, légales et réglementaires pour appuyer le secteur privé


	Secteur privé en mesure de jouer un rôle moteur dans la croissance économique et le développement


	Cadre institutionnel et juridique propice en place pour le développement du secteur privé (2002 = Absence de cadre ; 2007 = cadre en place)


	1. Étude et évaluation de la fiscalité

2. Révisions des codes d’investissements et fiscaux pour prendre en compte les petites et moyennes entreprises (PME)

3. Mise en place d’une pépinière d’entreprises
4. Plaidoyer pour la bonne gouvernance

	Ressources ordinaires :

Montants cibles pour l’allocation des ressources de base (MCARB) 1.1.1 
 345



	
	
	.
	Total partiel
	

345

	Capacité et partenariat entre les administrations locales et les organisations de la société civile


	Capacité de planification de développement décentralisé en place et participation communautaire instituée.
	Plans de développement régionaux disponibles

Niveau de participation des populations locales dans le développement régional plus élevé
	1. Plans de développement des régions élaborés et adoptés

2. Formation des cadres des administrations locales 
 
	Ressources ordinaires :

MCARB 1.1.1
50

Autres ressources :

Capacité 21
225

PNUD fond de dépôts : 
 100

Participation de tiers aux coûts:
1 000

	
	
	
	Total partiel
	

1 375

	Efficacité et obligation de rendre compte dans l’administration publique


	Meilleure gouvernance administrative
	Réduction du nombre de conflit entre administrations et administrés

Administration en ligne
	1. Mise en place de politiques administratives saines pour la gestion et la promotion de ressources humaines
2. Stratégie d’intégration des TIC dans le processus de développement

 
	Ressources ordinaires :

MCARB 1.1.1
150

Autres ressources :

Participation de tiers aux coûts:
500

	
	
	
	Total partiel
	

650

	Plan-cadre objectif 2
	Intégration de la problématique des droits humains dans les stratégies de développement national et dans le cadre juridique interne

	Promotion des droits humains .
	Plus grande reconnaissance et prise en considération des droits humains dans les plans nationaux de développement et au niveau de la société civile en général.


	Intégration des dispositions des conventions ratifiées dans l’ordre juridique interne


	1. Procédures et mécanismes de suivi des questions des droits humains élaborés et adoptés

2. Formation des juristes en matière des droits humains 

3. Formation des associations actives dans la promotion des droits humains


	Ressources ordinaires :

MCARB 1.1.1
100

Autres ressources :

PNUD fond de dépôts : 
 100

	
	
	
	Total partiel
	

200

	Plan-cadre objectif 3
	Renforcer les capacités institutionnelles de mise en œuvre des politiques de lutte contre la pauvreté

	Suivi et évaluation de la pauvreté et de l’inégalité selon les objectifs de développement pour le Millénaire
	Capacité de formulation, de suivi et de mesure de la pauvreté et de l’inégalité du gouvernement améliorée


	Absence de système d’information et de statistiques sur la pauvreté (2002 = information dispersée ; cible 2007 = information disponible et accessible au public)

Absence d’un système efficace de coordination des politiques de lutte contre la pauvreté


	1 Observatoire de la pauvreté crée par le Gouvernement renforcé 

2 Établissement d’une carte de la pauvreté

3 Formation des cadres nationaux

4 Mécanismes de coordination intersectorielle repensés et mis en place

5 DSRP finalisé en concertation avec la société civile

6 Plaidoyer pour la lutte contre la pauvreté


	Ressources ordinaires :

MCARB 1.1.1
455

Autres ressources :

PNUD fond de dépôts :
100

	 
	
	.
	Total partiel
	

555


	Domaines d’intervention stratégiques 


	Effets recherchés 


	Indicateurs d’effet ou d’objet 


	Produits, y compris les principaux indicateurs de produits si nécessaire 
	Ressources (par domaine d’intervention stratégique/effet ou par domaine de programme)

	Plan-cadre objectif 4
	Promouvoir le développement socio-économique des régions.

	Accès des populations aux ressources et aux services sociaux de base .
	Capacités des régions renforcées et conditions de vies de populations améliorées


	Mise en place du processus de planification local au niveau des régions (2002 = pas de plan de développement locaux ; Cible 2007 = planification de développement et affectation des ressources aux régions 

Développement et réhabilitation des infrastructures socio-économiques sur la base d’une stratégie de relèvement économique des populations de régions


	1. Administrations locales renforcées

2. Planification locale instituée 

3. Programme de lutte contre la pauvreté mis en place.

4. Conditions de vies de populations améliorées



	Ressources ordinaires :

MCARB 1.1.1
40
MCARB 1.1.3
300

Autres ressources :

Participation de tiers aux coûts : 
2 000

Union europénne ; fond de dépôts :
2 000



	
	
	
	Total partiel
	

4 340

	Plan-cadre objectif 5
	Renforcement de la prévention et de la prise en charge des maladies transmissibles, VIH/Sida

	Stratégie de lutte contre le VIH/Sida
	Renforcement des capacités du gouvernement et des associations dans l’exécution des programmes de lutte contre le VIH/SIDA
	Rapport annuels publiés

Nombre d’associations impliquées dan la lutte contre le VIH/Sida

Réduction significative du taux de prévalence (2002 = 11,7 pour cent)
	Appui dans la définition et la formulation des orientations politiques dans la lutte contre le VIH/Sida


	Ressources ordinaires :

MCARB 1.1.1
100

Autres ressources :

PNUD fond de dépôts :
150

	
	
	
	Total partiel
	

250

	Plan-cadre objectif 6
	Protection de l’environnement 

	Cadre institutionnel pour la gestion durable et l’environnement et le développement de l’énergie
	Meilleure capacité de gestion du processus environnementale et de ressources énergétiques 


	Information sur l’environnement mise sur web

Mise en place d’un cadre juridique et 

     institutionnel pour la gestion de la géothermie 

Coordination intersectorielle renforcée

Conventions internationales ratifiées
	1. Assistance technique pour faciliter la mise en œuvre des engagements globaux du pays dans le domaine de l’environnement

2. Cadres nationaux formés


	Ressources ordinaires :

MCARB 1.1.1
46

MCARB 1.1.3
200

Autres ressources :

PNUD fond de dépôts :
206

FEM fond de dépôts :
1 200

	
	
	
	Total partiel
	

1 652

	
	
	
	 Totaux
	Ressources ordinaires :

MCARB 1.1.1
1 286

MCARB 1.1.3
500

Total partiel
1 786

Autres ressources :

Total partiel
7 581

TOTAUX
9 367
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